
SOCIETE MATHEMATIQUE SUISSE 

STATUTS 

selon le texte adoptÃ par l'AssemblÃ© constituante 
tenue Ã Baie le 4 septembre 1910 

avec les adjonctions aux articles 3 et 4 adoptÃ©e Ã Davos le 
30 aoÃ» 1929, Ã GenÃ¨v le 31 aoÃ» 1947 et a Soleure 

le 1er octobre 1966. 

1. - La SociÃ©t mathsrnatique suisse a pour bue de 
contribuer Ã 1'avancement.et Ã la propagation des sciences 
mathÃ©matique pures et appliquÃ©es 

2. - La SociÃ©t mathÃ©matiqu suisse constitue une section 
permanente de la SociÃ©t helvÃ©tiqu des Sciences naturelles. 
Ses sÃ©ance ordinaires ont lieu pendant les rÃ©union annuelles 
de la SociÃ©t helvÃ©tique Le comitÃ peut convoquer la SociÃ©t 
en sÃ©ance extraordinaires. 

3. - Pour Ãªtr admis dans la sociÃ©t6 il faut Ãªtr proposÃ 
par deux membres et agrÃ© par le ComitÃ© La SociÃ©t admet 
Ã©galemen comme membres des personnes morales, ainsi que des 
Instituts, BibliothÃ¨ques etc. 

4. - Les membres paient une cotisation annuelle fixÃ© 
lors de la sÃ©anc ordinaire. Un versement unique, Ã©ga Ã 
20 fois la cotisation de l'annÃ© en cours, dispense de cette 
contribution pÃ©riodique 

Les membres qui pendant 25 ans au moins ont payÃ leur 
cotisation et qui ont pris leur retraite pour des raisons 
d'Ã¢ge sont exonÃ©rÃ des contributions. 

5. - La SociÃ©t nomme pour deux ans, dans sa sÃ©anc ordi- 
naire, son ComitÃ© au scrutin secret, Ã la majoritÃ absolue 
des membres prÃ©sents 

Le ComitÃ se compose d'un prdsident, d'un vice-prÃ©siden 
et d'un secrÃ©taire ce dernier remplit en mÃªm temps les 
fonctions de caissier. Le prÃ©siden sortant de charge n'est 
pas immÃ©diatemen r6Ã©ligible 

Le ComitÃ s'occupe de toutes les questions concernant 
la SociÃ©tÃ Il prÃ©par l'ordre du jour des sÃ©ance et publie 
le compte rendu des rÃ©unions 




